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n° 60 384 du 28 avril 2011 

dans l’affaire x / III 

En cause : x  

 Ayant élu domicile : x 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2011 par x, de nationalité tunisienne, tendant à l’annulation de «  la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire prise […] en date du 

11/01/2011 et qui lui a été notifiée le 24/01/2011 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse. 

 

Vu l’ordonnance du 28 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2011. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL,  juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me L. ANCIAUX DE FAVEAUX, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me S. MATRAY loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, 

qui comparait pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 17 octobre 2007 muni de son passeport national revêtu 

d’un visa valable long séjour pour études. Le 27 novembre 2007, il s’est vu délivrer un certificat 

d’inscription au registre des étrangers (CIRE) qui a été renouvelé jusqu’au 31 octobre 2010. 

 

1.2. Le 15 décembre 2009, il a introduit auprès du bourgmestre de la ville de Namur une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette 

demande est toujours en examen. 

 

1.3. Le 4 octobre 2010, il a souscrit une déclaration de cohabitation légale avec une ressortissante 

belge. Il a introduit le même jour auprès du bourgmestre de la ville de Namur, une demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union en qualité de partenaire avec relation durable. 

 

1.4. En date du 11 janvier 2011, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). 
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Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« □ N’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union. 

 

o Défaut de preuve de relation durable 

 

En effet, les partenaires n’ayant pas d’enfant en commun et n’ayant pas apporté la preuve 

qu’ils cohabitaient ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante 

et valable qu’ils se connaissaient depuis la même période en apportant les preuves qu’ils 

entretenaient des contacts réguliers par téléphone ou par courrier (ordinaire ou 

électronique) et qu’ils s’étaient rencontrés au moins trois fois avant ‘introduction de la 

demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 jours ou davantage : ce 

qui n’a pas été démontré. 

 

Les modes de preuves présentés — photographies non datées, déclarations sur l’honneur 

— ne nous permettent pas de constater de manière probante la réalité de la relation des 

intéressés: les faits présentés ne sont pas établis historiquement et les photos, de qualité 

médiocre, n’indiquent nullement la date de la prise de vue ni l’identité des personnes qui y 

figurent ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 40 et 40 bis, § 2, 2° de la loi 

du 15/12/1980, de l’article 3 de l’arrêté royal du 7 mai 2008 fixant certaines modalités d’exécution de la 

loi du 15/12/1980, du principe général de bonne administration et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Il reproche à la partie défenderesse d’avoir une exigence manifestement déraisonnable en 

matière de preuve, alors qu’il ressort clairement du dossier administratif que « la preuve que les parties 

se connaissent, cohabitent et entretiennent une relation depuis au moins un an est rapporté à 

suffisance ». 

 

Il joint à sa requête une copie de la composition de ménage délivrée par la ville de Namur qu’il aurait 

produite à l’appui de sa demande, de laquelle il ressort qu’il est domicilié avec sa compagne depuis le 

1
er

 juillet 2010. Il produit également le témoignage d’une personne qui prouve que les partenaires se 

connaissent à tout le moins depuis le mois de décembre 2010. Dès lors, il fait valoir que la partie 

défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Aux termes de l’article 40bis, § 2, alinéa 1
er

, 2°, combiné à l’article 40ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980, le droit de séjour en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union ou d’un 

Belge est reconnu au « partenaire auquel le citoyen de l’Union ou le Belge est lié par un partenariat 

enregistré conformément à la loi, et qui l’accompagne ou le rejoint, pour autant qu’il s’agisse d’une 

relation durable et stable d’au moins un an dûment établie, qu’ils soient tous deux âgés de plus de 21 

ans et célibataires et n’aient pas de relation durable avec une autre personne ». 

 

En outre, s’agissant des critères établissant la stabilité de la relation entre les partenaires précités, 

l’article 3 de l’arrêté royal du 7 mai 2008 fixant certaines modalités d’exécution de la loi du 15 décembre 

1980, tel que modifié par l’arrêté royal du 5 juillet 2010, est libellé comme suit :  

 

« Le caractère stable de la relation est établi dans les cas suivants : 

 

1° si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité de manière ininterrompue en Belgique ou dans un autre 

pays pendant au moins un an avant la demande; 
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2° si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins un an et qu'ils fournissent la preuve 

qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique, qu'ils se 

sont rencontrés trois fois avant l'introduction de la demande et que ces rencontres comportent au total 

45 jours ou davantage; 

 

3° si les partenaires ont un enfant commun ». 

 

3.2. Si le mode de preuve de la relation durable n’est pas explicitement prévu par la loi, il n’en reste 

pas moins que l’appréciation des éléments fournis par le requérant relève du pouvoir d’appréciation 

souverain de la partie défenderesse, auquel le Conseil ne peut se substituer. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il appartient au Conseil de vérifier si la partie défenderesse 

n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.3. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a produit, à l’appui de sa 

demande de carte de séjour, une photocopie de son passeport national, différents témoignages datés 

de novembre et décembre 2010 et des copies de photographies.  

 

Force est de constater, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse a suffisamment 

et adéquatement motivé la décision litigieuse, par la constatation que le requérant « n’a pas prouvé 

dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

ans en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union ». En effet, la partie défenderesse a pu 

valablement conclure, sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation, que les documents produits 

par le requérant ne permettent pas de déterminer de façon probante que les partenaires, qui du reste 

n’ont pas d’enfants en commun, entretiennent une relation stable et durable depuis au moins une 

année. La partie défenderesse a également estimé, à bon droit, que les partenaires n’ont pas pu 

démontrer qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone ou par courrier (ordinaire ou 

électronique) et qu'ils se sont rencontrés trois fois avant l'introduction de la demande de séjour et que 

ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage. 

 

En termes de requête, le requérant se borne à soutenir que les partenaires ont déposé une copie de la 

composition de ménage délivrée par la ville de Namur qu’il aurait produite à l’appui de sa demande de 

laquelle il ressort qu’il est domicilié avec sa compagne depuis le 1
er

 juillet 2010. A cet égard, il ressort du 

dossier administratif que cet élément est invoqué pour la première fois dans le cadre de la requête 

introductive d’instance. Or, la légalité d’un acte doit s’apprécier en fonction des informations dont 

disposait la partie défenderesse au moment où elle a statué en telle sorte qu’il ne peut lui être reproché 

de ne pas avoir tenu compte de cet élément. 

 

Le requérant invoque également les photos produites et une déclaration datée du 18 décembre 2010 

d’un certain [L.N.], alors que ces éléments ont été examinés par la partie défenderesse qui, à bon droit, 

a estimé qu’ils manquaient de force probante. 

 

3.4. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-huit avril deux mille onze 

par : 
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   M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

   Mme S. MESKENS,    greffier assumé. 

 

 

 

   Le Greffier,                            Le Président, 

       

 

 

 

   S. MESKENS.                          P. HARMEL. 

 

 

 

 

 

 


